
Démarche : ARSIF  - Appel à candidatures  dans la démocratie en santé

Organisme : ARSIF - Soins psy sans consentement

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Vous êtes médecin psychiatre ou médecin généraliste 

Vous souhaitez participer vous investir dans la démocratie en santé 


L’Agence Régionale de Santé Île-de-France recherche des volontaires   (mandat de trois ans) pour participer <strong> aux
commissions départementales des soins psychiatriques (CDSP) d’Île-de-France </strong>.

La commission départementale des soins psychiatriques est chargée d'examiner la situation des personnes admises en
soins psychiatriques sans consentement au regard du respect des libertés individuelles et de la dignité des personnes.

Vous examinerez les décisions d’admission et de renouvellement des mesures de soins en psychiatrique sans
consentement, visiterez les établissements de santé psychiatriques, étudierez les réclamations adressées par les patients,
établirez un rapport d’activité annuel dans lequel vous formulerez des recommandations visant à améliorer la situation
des personnes prises en charge.


Pour assurer pleinement leurs missions, les CDSP sont composées de différents professionnels   (psychiatres, médecins
généralistes, représentants d’association). 

L’ARS recherche des volontaires dans les départements suivants : 

-	Un Médecin Psychiatre dans les départements suivants : 77 ; 78 ; 92 ; 93 ; 94 ; 95 et deux médecins psychiatres dans le 91

-	Un Médecin généraliste dans les départements suivants : 75, 77 ; 78 ; 91 ; 92 ; 93 ; 94 ; 95

-	Un représentant d’association agréée de familles de personnes atteintes de troubles mentaux désigné par le Préfet,

-	Un représentant d’association agréée de personnes malades et un représentant d’usagers dans le 91 et le 77

Les membres de la CDSP sont indemnisés dans le cadre de leur participation aux CDSP.


Pour plus de précision, vous pouvez consulter le site de la CDSP sur l’ARS IDF - Commission départementale des soins
psychiatriques sans consentement (CDSP) | Agence régionale de santé Ile-de-France (sante.fr)


Ou contacter Christine Valette - Responsable du Département des Affaires juridiques et des soins psychiatriques sans
consentement christine.valette@ars.sante.fr   


Le choix de votre département
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

75

77

78
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92

93

94

95

Vous postulez en tant que
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Médecin Psychiatre

Médecin généraliste

Un représentant d’association agréée de familles de personnes atteintes de troubles mentaux désigné par le Préfet

Un représentant d’association agréée de personnes malades

Un représentant d’usagers dans le 91 et le 77

Vous ne pouvez pas postulez à ce poste car vous n êtes pas dans le département du 91 ou du 77

Vous ne pouvez pas postulez à ce poste car vous n êtes pas dans le département du 91 ou du 77

Vous ne pouvez pas postulez à ce poste car vous n êtes pas dans le département du 91 ou du 77

Vous ne pouvez pas postulez à ce poste car vous n êtes pas dans le département du 91 ou du 77

Vous ne pouvez pas postulez à ce poste car vous n êtes pas dans le département du 91 ou du 77

Vous ne pouvez pas postulez à ce poste car vous n êtes pas dans le département du 91 ou du 77

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déposez votre candidature

Lettre avec mention des coordonnées de la personne pour pouvoir être rappelé

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déposez votre candidature

Lettre avec mention des coordonnées de la personne pour pouvoir être rappelé

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déposez votre candidature

Lettre avec mention des coordonnées de la personne pour pouvoir être rappelé
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